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Annexe 1

500 m200 m500 mZones piscicoles 
et

conchylicoles

200 m 
(cas des effluents industriels )

200 m200 m
(50m si compost)

Lieux de 
baignade

35 m 
(200 m si pente > 7% et boues liquides 

ou effluents non stabilisés)
(100 m si pente > 7% et effluents solides et 

stabilisés)
(5m si pente < 7% et boues stabilisées enfouies 

immédiatement)

35 m
(200 m si pente > 7% 

pour lisier)

35 m
(10 m si bande enherbée ou 
boisée permanente de 10 m)

Cours d’eau et 
plans d’eau

35 m
(100 m si pente > 7%)

35 m50 m
Puits, forages, 
captages d’eau 

potable
(voir les dispositions 

particulières à chaque 
captage protégé par un 

périmètre)

Boues d’épuration urbaines et 
effluents industriels soumis à plan 

d’épandage

Effluents
d’élevage soumis au RSD 
et produits normalisés

Effluents 
d’élevage ICPE

500 m200 m500 mZones piscicoles 
et

conchylicoles

200 m 
(cas des effluents industriels )

200 m200 m
(50m si compost)

Lieux de 
baignade

35 m 
(200 m si pente > 7% et boues liquides 

ou effluents non stabilisés)
(100 m si pente > 7% et effluents solides et 

stabilisés)
(5m si pente < 7% et boues stabilisées enfouies 

immédiatement)

35 m
(200 m si pente > 7% 

pour lisier)

35 m
(10 m si bande enherbée ou 
boisée permanente de 10 m)

Cours d’eau et 
plans d’eau

35 m
(100 m si pente > 7%)

35 m50 m
Puits, forages, 
captages d’eau 

potable
(voir les dispositions 

particulières à chaque 
captage protégé par un 

périmètre)

Boues d’épuration urbaines et 
effluents industriels soumis à plan 

d’épandage

Effluents
d’élevage soumis au RSD 
et produits normalisés

Effluents 
d’élevage ICPE

Ces distances n’intègrent pas les prescriptions liées aux zones vulnérables

Cours d’eau et 
plans d’eau

Puits, forages, 
sources, 

aqueducs...

35 m (cas général)

(100 m pour boues urbaines et 
effluents industriels soumis à plan 
d’épandage si pente >7%)

Lieu de 
baignade

200 m

Voies publiques de 
communication

5 m
(cas général)

3 m
(boues urbaines et 

effluents industriels 
soumis à plan 
d’épandage)

Zones piscicoles et
conchylicoles

500 m
(cas général)

200 m
(Effluents d’élevage soumis 
au RSD et produits 
normalisés) 

100 m (si effluent solide et 
stabilisé, à défaut, le dépôt 
ne doit pas dépasser 48 h)

Boues urbaines et effluents 
industriels soumis à plan 
d’épandage solides et 

stabilisées

composts et autres matières 
fermentescibles non définis 

précédemment 200 m autres cas

Aucune distance imposée si 
produit normalisé NFU 44051

50 m (cas des fumiers bovins 
et fumiers de porcs) 
30 m (cas des autres 

fumiers)

Effluents d’élevage  RSD

100 mEffluents d’élevage  ICPE

Distance 
minimaleType d’effluent

100 m (si effluent solide et 
stabilisé, à défaut, le dépôt 
ne doit pas dépasser 48 h)

Boues urbaines et effluents 
industriels soumis à plan 
d’épandage solides et 

stabilisées

composts et autres matières 
fermentescibles non définis 

précédemment 200 m autres cas

Aucune distance imposée si 
produit normalisé NFU 44051

50 m (cas des fumiers bovins 
et fumiers de porcs) 
30 m (cas des autres 

fumiers)

Effluents d’élevage  RSD

100 mEffluents d’élevage  ICPE

Distance 
minimaleType d’effluent

35 m des berges (cas général)

( 100 m pour boues urbaines et effluents                    
industriels soumis à plan d’épandage      
si pente >7%)Habitations

de tiers

Distances d’épandage à respecter vis-à-vis de l’environnement

Distances de stockage en bord de champs
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